
École VTT - JA ISLE Vélo Rando Pédestre - Saison 2022 / 2023
 ----------------------------------

Prêt d'une VESTE mi-saison, manches longues - siglée JA ISLE

Le club de la JA ISLE Vélo Rando Pédestre confie – dans la limite du stock, une veste 
de taille ________ neuve et/ou en bon état et propre, à Mme / Mr (1) _____________________

Ce vêtement reste la propriété du club. Il est remis contre une caution d'un montant 
de 35€00 le _____ / _____ / 20___.

Il sera restitué propre et en bon état, au plus tard lors de la dernière séance organisée 
par l'école VTT. A ces seules conditions la caution sera restituée.

En cas de détérioration / perte / vol de ce vêtement ou du non respect de la date de 
restitution, la caution restera acquise au club tandis que le vêtement restera la propriété du jeune.

Il est convenu que le jeune (2) __________________________ portera ce vêtement 
lors des séances dispensées par l'école VTT, des sorties et/ou manifestations cyclistes 
auxquelles il participera.

Fait à : _________________________________le : ______ / ______ / 20___

Le père / tuteur (3)   La mère / tutrice (3) Le responsable école VTT

1) Nom et Prénom du père / de la mère ou du tuteur / de la tutrice
2) Nom et prénom de l'enfant
3) Rayer la mention inutile + préciser nom et prénom
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